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I – BILAN CONSOLIDE  
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II – COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 
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III – TABLEAU DE FLUX DE TRESORERIE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CJacques
Rectangle

CJacques
Rectangle



GROUPE AIRWELL - Comptes consolidés 31/12/2022 

Page 5 sur 17 

NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 
 

A. PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 
 

 
Les comptes consolidés sont établis selon les principes comptables et les règles d’évaluation fixés par 
la loi et le code de commerce, en conformité avec le Règlement ANC n° 2020-01 modifiant le 

règlement CRC n°99-02 relatif aux comptes consolidés des sociétés commerciales et des entreprises 

publiques. 

La préparation des états financiers requiert de la part de la direction, certaines estimations et 

hypothèses qui affectent les montants figurant dans les états financiers et les notes annexes. Les 

réalisations peuvent s’avérer différentes de ces estimations par la suite. 

 
Les comptes consolidés sont établis selon le principe de continuité d’exploitation et font apparaître au 
31 décembre 2022, un résultat net consolidé part du groupe de 1 042 882 €. 
 
 
 

1. PERIMETRE DE CONSOLIDATION 
 

Les états financiers des sociétés dans lesquelles la société GROUPE AIRWELL exerce un contrôle 

exclusif sont consolidés suivant la méthode de l’intégration globale. 

 

Toutes les transactions et les comptes réciproques significatifs entre les sociétés du Groupe ont été 

éliminés. 

 

Les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation sont les suivantes : 

 
Sociétés Adresses Activités % de 

détention 
% 

d’intérêts 
Méthodes 

d’intégration 
Dates de 
Clôture 

GROUPE AIRWELL 

10 rue du Fort de Saint 

Cyr 78180 Montigny le 

Bretonneux 

Commerce de gros NA 

 

 

NA 
Maison Mère 31-déc 

AIRWELL 

RESIDENTIAL SAS 

10 rue du Fort de Saint 

Cyr 78180 Montigny le 

Bretonneux 

Commerce de gros 100% 

 

100 % 
Intégration globale 31-déc 

AIRWELL 

ACADEMY 

10 rue du Fort de Saint 

Cyr 78180 Montigny le 

Bretonneux 

Formation  80% 

 

80% 
Intégration globale 31-déc 

AIRWELL 

RESIDENTIAL 

DEUTSCHLAND 

GMBH 

Dornhofstr.34 

62263 Neu-Isenburg 

Allemagne 

Commerce de gros 100% 

 

100 % 
Intégration globale 31-déc 

 

 

2. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 
 

La société AIRWELL a réalisé une augmentation de capital d’un montant de 1.500.000 € prime 
d’émission incluse. 
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3. FAITS MARQUANTS POSTERIEURS A L’EXERCICE 
 

La société a émis un emprunt obligataire de 5 M€ auprès de France Economie Réelle afin de financer 
la croissance attendue de l’activité ainsi que les projets de R&D.  
 

 

 

4. METHODES COMPTABLES ET DE CONSOLIDATION 
 

➢ Capitaux propres 
 
Le capital social est composé de 4 847 226 actions de 0.05 €. 
 

Les capitaux propres part du Groupe au 31 décembre 2022 s’élèvent à 3 906 850 € dont 1 042 882 € 
de résultat net consolidé part du groupe. 

 

 

➢ Ecarts d’acquisition 
 

Les écarts d'acquisition correspondent à l'écart calculé entre le coût d’achat de participations acquises 
et la quote-part des capitaux propres correspondants. Ces écarts sont prioritairement affectés aux actifs 

et passifs identifiés des entreprises acquises de telle sorte que leur contribution au bilan consolidé soit 

représentative de leur juste valeur. L’écart résiduel est inscrit en écart d'acquisition et affecté à chaque 

Unité Génératrice de Trésorerie susceptible de bénéficier des synergies du regroupement d’entreprise. 
Conformément aux règlements de l’ANC 2020-01, le Groupe procède à des tests de dépréciation de 

ses écarts d'acquisition dans la mesure où la durée d’utilisation est non limitée. Ces tests sont réalisés 

au moins une fois par an lors de la clôture des comptes et lors de la survenance d’indicateurs internes 
ou externes remettant en cause leur valeur nette comptable. Un amortissement exceptionnel est 

constaté, le cas échéant, afin de ramener ces derniers à leur juste valeur. 

Le montant de l’écart d’acquisition brut constaté lors de l’acquisition la société ARS est négatif de 

3 026 900 € et a été inscrit dans le poste de provision pour risques et charges. La provision est reprise 

de manière linéaire sur une durée de 10 ans et figure sur la ligne « Dotations aux amortissements, 

dépréciations des écarts d’acquisition » du compte de résultat.  

 

L’écart d’acquisition a été déterminé de la façon suivante : 
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➢ Ecarts d’évaluation 
 

L’écart d’évaluation correspond d’une part, à la revalorisation en juste valeur de l’ensemble des actifs 

identifiés dans le patrimoine de l’entreprise consolidée, en raison d’un décalage possible entre la 

comptabilisation des différents éléments du bilan à leur coût historique et leur montant déterminé en 

juste valeur. 

L’écart d’évaluation est inclus dans la valeur des actifs et passifs de la société consolidée.  
Un écart d’évaluation avait été déterminé sur les 2 marques détenues par la société ARS.  

La marque Airwell a été valorisée à 3.5 M€ et la marque Johnson à 1 M€. Les marques ne font pas 
l’objet d’un amortissement compte tenu de leur durée d’utilité indéfinie. 
 

La Marque Johnson a été cédé au cours du 1er semestre 2022 pour la somme de 1 M€.  
 

 

➢ Immobilisations incorporelles  
 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées : 

- à leur coût d'acquisition pour les actifs à titre onéreux, 

- à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, 

- à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous 

les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon 

l'utilisation prévue. 

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à 

ce coût d'acquisition. 

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas 

être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de 

fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

 

Dans le cadre de l’allocation du prix d’acquisition, les fonds de commerce sont mis à zéro et 
revalorisés soit en incorporel, soit en goodwill s’ils ne sont pas affectables. 

 

Les immobilisations incorporelles comprennent les postes suivants : 

- Les logiciels acquis 

- Les marques 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

d’utilité prévue.  
 

▪ Logiciels acquis     3 et 5 ans 

▪ Marque      Non amortissable 

 

 

S’agissant des marques, un test de dépréciation est effectué chaque année. Une dépréciation est 

comptabilisée lorsque la valeur actuelle est inférieure à la valeur nette comptable.  
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➢ Immobilisations corporelles 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées : 

 

- à leur coût d'acquisition pour les actifs à titre onéreux, 

- à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, 

- à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous 

les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon 

l'utilisation prévue. 

Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont rattachés à 

ce coût d'acquisition. 

Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas 

être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de 

fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 

d’utilité prévue.  
 

• Installation générale et agencements    5 ans 

• Mobilier et matériel de bureau    de 1 à 10 ans 

• Immobilisations en cours    Non amortissable 

 

 

➢ Immobilisations financières  
 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais d’accessoires. Lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constituée du montant de la 
différence. 

 
 
➢ Stocks 
 
Les stocks sont évalués selon la méthode du Coût moyen pondéré. 

 

Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

Cette dépréciation est notamment évaluée en tenant compte de l’ancienneté des produits et des 
statistiques de ventes. 

 

Ainsi, les produits datant de moins d’un an ne sont pas dépréciés. 
 

Les produits ayant entre 1 et 2 ans, et dont l’historique des ventes indique qu’ils pourront être écoulés 
dans plus de 6 mois sont dépréciés à 30%. Si le calcul lié à l’historique des ventes indique qu’ils 
devraient être écoulés dans les prochains 6 mois, alors aucune dépréciation n’est constatée. 
 

Les produits de plus de 2 ans sont dépréciés à 100% si l’historique des ventes indique qu’il faudra plus 
de 3 ans pour les vendre, 50% entre 1 et 3 ans, 30% entre 6 et 12 mois, 0% entre 0 et 6 mois. 

La valeur brute des marchandises comprend le prix d’achat et les coûts de transport. 
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➢ Créances clients et autres créances 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
 

 

 

➢ Opérations en devises 
 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l’opération. Les 
dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au cours de fin 

d’exercice. 
 

 

➢ Impôts différés 
 
Les impôts différés sont déterminés, selon une approche dite bilancielle, sur la base des différences 

temporaires entre la valeur comptable des actifs et passifs et leur valeur fiscale. Ils sont comptabilisés 

conformément à la conception étendue dont l’application est rendue obligatoire par le règlement ANC 

2020-01. 

 

Les retraitements non significatifs en matière d’impôts différés n’ont pas été pris en compte.  
 

➢ Provision pour risques et charges 

 

Les provisions pour risques et charges correspondent aux sorties probables de ressources sans 

contrepartie pour la société. Ces provisions correspondent aux montants les plus probables que 

l’entreprise est susceptible de devoir verser. 
 

 

➢ Provision pour indemnités de départ à la retraite 
 

Les engagements de retraite et d’indemnités de départ à la retraite sont évalués sur une base actuarielle 
en fonction de la rémunération annuelle du personnel, de son ancienneté et d’un coefficient de rotation 
(Turn-over), variable en fonction de l’âge des salariés.  

 

L’engagement de retraite est calculé en tenant compte : 

 

- D’un taux annuel d’actualisation de 3.70 % 

- D’un taux d’évolution du salaire moyen entre 2% et 3% selon les catégories 

- D’un taux de turnover du personnel variant entre 1% et 12% avec l’âge et la catégorie 
professionnelle 

- De la table de mortalité de l’INSEE 

- Des charges patronales de 52% pour les cadres et de 45% pour les non-cadres 

Compte tenu de l’importante variation du taux d’actualisation depuis 2019, et de l’impact sur le 
montant de la provision, la méthode du corridor est appliquée dans un souci de cohérence. 
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B - NOTES RELATIVES À CERTAINS POSTES DU BILAN 
 

NOTE 1 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET AMORTISSEMENTS - DEPRECIATIONS 

 
 
➢ La variation des valeurs brutes des immobilisations incorporelles se présente comme suit (en 

Euros) : 
 

 

 
➢ La variation des amortissements - dépréciations des immobilisations incorporelles se présente 

comme suit (en Euros) : 
 

 
 

NOTE 2 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET AMORTISSEMENTS- DEPRECIATIONS 

  

 

➢ La variation des valeurs brutes des immobilisations corporelles se présente comme suit (en 
Euros) : 

 

 

Valeurs brutes 31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022
Agencements, installations                  694 221                     211 079                         -                 905 300   

Matériel et mobilier de bureau                  196 462                       88 403                   3 441               281 424   

Immobilisations en cours                    78 127                               -                   59 327                 18 800   

Total valeurs brutes                  968 810                     299 482                 62 768            1 205 524    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

Concessions, licences, logiciels et brevets 1 106 255               245 104                   1 351 359          

Ecart d'acquisition 500 000                  500 000             

Marques 4 525 000               1 000 000          3 525 000          

Total valeurs brutes              6 131 255                    245 104            1 000 000            5 376 359   

Nature 31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

Concessions, licences, logiciels et brevets 791 202                  194 435                    219                    985 418                  

-                           -                           

Total amortissements                  791 202                      194 435                       219                    985 418   
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➢ La variation des amortissements et dépréciations des immobilisations corporelles se présente 
comme suit (en Euros) : 

 
Amortissements 31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

Agencements, installations               224 887                     146 631                      153                  371 365   

Matériel et mobilier de bureau               105 105                       42 707                  147 812   

Immobilisations en cours                          -     

                         -     

Total amortissements               329 992                     189 338                      153                  519 178    
 

NOTE 3 – IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

Au 31 décembre 2022, le détail des immobilisations financières se présente comme suit : 

 

 

NOTE 4 – CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 

 
 

Valeurs brutes 31/12/2022 31/12/2021 Variations
Clients 14 086 485 11 627 205 -2 459 280

Clients impayés 11 222 11 222

Factures à établir 21 501 21 501

Dépréciation -195 783 -174 368 21 415

TOTAL 13 890 702 11 485 560 -2 405 142  
 
Le montant des créances cédés non échues au 31 décembre 2022 s’élèvent à 7 471 204 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

Depots et cautionnements            1 162 576              1 509 073              1 432 351              1 239 298   

Valeur des immobilisations financieres nettes          1 162 576            1 509 073            1 432 351            1 239 298   
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NOTE 5 – AUTRES CREANCES ET COMPTES DE REGULARISATION 

 
La ventilation des autres actifs courants se décompose comme suit : 

à - d'1 an à + d'1 an Total
fournisseurs débiteurs             798 959               798 959   

Personnel et comptes rattachés                       -     

Sécurité sociale et autres organismes sociaux                       -     

Etat - TVA          1 506 499            1 506 499   

Etat- Impôt sur les sociétés                    553                      553   

Compte courant               74 687                 74 687   

Débiteurs divers                       -     

Factor          2 190 478            2 190 478   

Charges constatés d'avance             284 322               284 322   

Différence de conversion actif                 7 389                   7 389   

TOTAL          4 862 888                         -              4 862 888   
 
 

L’actif d’impôt différé est calculé sur la base d’un impôt de :  

- 25 % en France 

 
31/12/2022 31/12/2021

Impot différé passif sur Ecart d'évaluation -                           680 250   -                           680 250   

Impôt différé actif sur déficit                             609 474                               925 535   

Différences temporaires -                             48 749                                 25 204   

TOTAL -                           119 525                               270 489    

NOTE 6 – TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE 

 
Les éléments constitutifs de la trésorerie sont les suivants : 

 
31/12/2022 31/12/2021

 Actions propres               46 323                 46 323   

 Comptes bancaires          2 014 583            1 851 717   

 Caisse                 8 755                 11 002   

 Trésorerie et équivalents de trésorerie          2 069 660            1 909 042    

NOTE 7 - CAPITAUX PROPRES PART DU GROUPE 

 

➢ Capital social 
 
Le capital social de la société Groupe Airwell s’élève à 242 361 € suite à une augmentation de capital 

de 25 000 € par émission de 500 000 nouvelles actions. Les variations au cours de l’exercice sont les 
suivantes :   

 
Mouvements des titres Nombre de titres Valeur nominale Capital social

Titres en débuts d'exercice 4 347 226 0,05                     217 361

Variation du nominal

Augmentation de capital 500 000 0,05                     25 000

Titres remboursés ou annulés

Titres en fin d'exercice 4 847 226 0,05 242 361  
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La société Groupe Airwell détient 16 082 actions propres pour un prix d’acquisition de 46 323 €. Ces 
actions propres figurent dans le poste valeurs mobilières de placement du bilan.  

 

Les variations de capitaux propres sont les suivants :  

Capital Social Réserves 
Légales

Prime d' 
émission

Report à 
nouveau

Réserves 
Consolidées

Résultat 
consolidé

Ecart de 
Conversion

TOTAL

Capitaux Propres 31/12/2021 217 361 0 667 044 -775 782 154 101 1 131 244 0 1 393 968

Affectation résultat 2021 13 306 232 800 885 138 -1 131 244 0

Augmentation de capital 25 000 1 475 000 1 500 000

Resultat de l'exercice 31/12/22 1 042 882 1 042 882

Frais augmentation de capital -30 000 -30 000

Capitaux Propres 31/12/2022 242 361 13 306 2 112 044 -542 982 1 039 239 1 042 882 0 3 906 850

 

NOTE 8 – INTERETS MINORITAIRES 

 

31/12/2022 31/12/2021
Réserves minoritaires 9 770 -                    

Dividendes versés aux minoritaires

Variation de périmètre

Divers 

Résultat minoritaire 31 311 -                  9 770 -                    

TOTAL 41 081 -                  9 770 -                     
 

NOTE 9 – ECART D’ACQUISITION  

 
  
➢ La variation des valeurs brutes des écarts d’acquisition se présente comme suit (en Euros) : 
 

Entreprises concernées 31/12/2021 Augmentation Diminution 31/12/2022

AIRWELL RESIDENTIAL SAS Ecart acquisition Négatif -      2 812 495   -          302 690   -           2 509 805   

GROUPE Airwell - Ecart acquisition postif           500 000                  500 000   

Total -      2 312 495                      -     -          302 690   -           2 009 805    
 

L’écart d’acquisition d’un montant de 3 026 900 € étant négatif, celui-ci a été constaté au passif dans le poste de 

provision pour risque et charges. La provision est reprise en résultat de manière linéaire sur une durée de 10 ans. 

La diminution de 302 690 € correspond à la reprise de ladite provision sur l’exercice. 
 

L’écart d’acquisition de 500 k€ correspond à l’acquisition d’un fonds de commerce par la société Groupe 
Airwell en 2016. 

 

 

 

 

 

CJacques
Rectangle

CJacques
Rectangle



GROUPE AIRWELL - Comptes consolidés 31/12/2022 

Page 14 sur 17 

NOTE 10 - PROVISIONS 

 
Les provisions s’analysent comme suit : 
 

31/12/2021 Dotations Reprises 31/12/2022
Provision SAV           214 007               21 999              43 113             192 893   

Provision Retraite           403 184             163 196            202 141             364 239   

Provision pour Risque           190 000                 7 389              80 000             117 390   

Ecart d'acquisition        2 812 494                       -              302 690          2 509 804   

Total Provisions        3 619 685             192 584            627 944          3 184 326    
 

NOTE 11 - EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES AUPRES DES ETABLISSEMENTS DE CREDITS  

 

Les emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédits s’analysent comme suit : 

 Echéance moins 1 
an 

 Echéance 
+1an - 5 ans 

 Echéance  
plus  5 ans 

 Total 

Emprunt bancaire        3 183 654         3 183 654   

                   -     

Total emprunts et dettes auprès des étab. de crédits                             -            3 183 654                      -           3 183 654   

 

NOTE 12 - EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERS 

 

Les emprunts et dettes financières divers s’analysent comme suit : 
 

 Echéance moins 1 
an 

 Echéance 
+1an - 5 ans 

 Echéance  
plus  5 ans 

 Total 

Crédit vendeur                    -     

Emprunt obligataire convertible                   659 915            659 915   

Compte courant                    -     

Total emprunts et dettes auprès des étab. de crédits                   659 915                       -                        -              659 915   

 Caractéristique de l’emprunt obligataire : 

 

- Le montant de l’emprunt s’élève à 3.000.000 € correspondant à 3.000 obligations d’une valeur unitaire 
de 1.000 € 

- La date de maturité est le 31 octobre 2023 

- Le taux de rémunération est de 12% annuel 

- Taux de conversion : 1 actions pour 2.88 obligations 

 
Au cours de l’exercice, 788 obligations ont été remboursés. Le nombre d’obligation existant au 31 décembre 
2022 est de 660.  
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NOTE 13 – AUTRES DETTES  

 
Les autres dettes sont ventilées comme suit : 

 
31/12/2022 31/12/2021

Clients factors             10 502 471                 7 825 969   

Clients avoirs à établir                  726 536                    558 362   

Clients créditeurs                  160 935   

Divers                  282 969                    395 725   

Impôts différés passifs                  119 525   

Produits constatés d'avance                  231 228   

Ecart de conversion passif                  120 183   

TOTAL             11 751 684                 8 940 991    
 
 

 

 

C - NOTES RELATIVES A CERTAINS POSTES DU COMPTE DE RESULTAT 
 

NOTE 14 – CHIFFRE D’AFFAIRES PAR NATURE : 

 

Le chiffre d’affaires par nature s’analyse comme suit : 
 
en € 31/12/2022 31/12/2021
Ventes de marchandises     55 244 836       40 295 074   

Prestations de services          113 365            192 191   

Divers       1 528 489   -        320 386   

Rabais, remises et ristournes -     1 144 731   -        957 981   

TOTAL     55 741 959       39 208 898    
 

 

Le chiffre d’affaires par zone géographique s’analyse comme suit :  
 
en € 31/12/2022 31/12/2021
France     21 690 381       20 673 798   

Etrangers     34 051 578       18 535 100   

TOTAL     55 741 959       39 208 898    
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NOTE 15 – ACHATS ET SERVICES EXTERIEURS 

 

Ce poste s’analyse comme suit : 
 
en € 31/12/2022 31/12/2021
Achats de marchandises et autres             38 488 634                           26 202 316   

Sous traitance               1 980 387                             1 699 276   

Locations et charges locatives                  695 311                                414 578   

Entretiens et maintenance                  507 430                                391 142   

Assurances                  369 291                                282 330   

Honoraires et commissions                  733 979                                563 791   

Publications, salons, cadeaux, dons               1 033 025                                966 569   

Frais de transport               1 987 955                                957 749   

Frais de déplacement et de réception                  520 208                                365 816   

Frais de télécommunication                  116 255                                  76 594   

Divers                  946 189                                609 300   

TOTAL             47 378 663                           32 529 462    
 

NOTE 16 – RESULTAT FINANCIER 

 

Le résultat financier s’analyse comme suit : 

en € 31/12/2022 31/12/2021
Intérêts sur emprunts                  150 753                    218 260   

Agios et autres                    14 567                      63 523   

Escomptes                    12 065                      14 333   

Perte de change                    69 502                        8 675   

Factor                  161 737                      33 404   

Provision pour risques                      7 389                      70 605   

Diverses charges                         700   

Divers produits                         251                        5 481   

Reprises provisions pour risques                    73 770   

Gains de change                    21 669                      37 674   

TOTAL -               394 093   -               292 575    
 

NOTE 17 – RESULTAT EXCEPTIONNEL 

 

Le résultat exceptionnel correspond principalement à la cession de la marque Johnson pour une valeur 

de 1 M€ correspondant à sa valeur comptable et générant donc une plus-value nulle. 

 

NOTE 18 – IMPOT SUR LES SOCIETES 

 
en € 31/12/2022 31/12/2021
Impôt sur les sociétés                    20 927                      34 384   

Crédit impôts

Impôt différé                  390 014                    341 445   

TOTAL                  410 941                    375 829    
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NOTE 19 – ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 

Engagements donnés 
 

Nantissement du fonds de commerce de la société Airwell Residential SAS 

 

NOTE 20 – RESULTAT PAR ACTION 

 

Il est calculé par rapport au nombre de titres émis au 31 décembre 2022. 

 

Il s’élève au 31 décembre 2022 à 0.22 euros par action comme indiqué ci-dessous.  

 

 

 Au 31/12/2022 Au 31/12/2021 

Nombre d'actions 4 847 226 4 347 226 

Résultat net consolidé part du groupe Total 1 042 882 1 131 244 

Part du Groupe Par action 0.22 € 0.26 € 

 

 

NOTE 21 – REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

 

Cette information n'est pas mentionnée car elle conduirait indirectement à faire état d'une 

rémunération individuelle. 

NOTE 22 – EFFECTIF DU GROUPE 

 

L’effectif moyen du groupe s’élève à 68 salariés.  

NOTE 23 – HONORAIRES DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 

 

Le montant des honoraires de CAC comptabilisés sur l’exercice clos le 31 décembre 2022 d’élève à 34 
k€. 

NOTE 24 – QUOTA D’EMISSION DE GAZ  

 

La société n’est pas encore en mesure de quantifier les effets d’émission de gaz à effet de serre mais, 
comme anticipé, une démarche RSE a bien été initiée sur l’année 2022. Un premier diagnostic a été 
formalisé par une société externe et les recommandations prises en comptes. En outre, en 2023, 

Groupe Airwell a réalisé un premier bilan carbone avec une société spécialisée – Les résultats sont 

actuellement en cours d’analyse.  
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 Groupe Airwell 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

 

Rapport d'audit du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés 

 

ERNST & YOUNG et Autres 



   

 ERNST & YOUNG et Autres 
Tour First 
TSA 14444 

92037 Paris-La Défense cedex 

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00 

www.ey.com/fr 

 

S.A.S. à capital variable 

438 476 913 R.C.S. Nanterre 
 

Société de Commissaires aux Comptes 
 

Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1 

Groupe Airwell 
Exercice clos le 31 décembre 2022 

Rapport d'audit du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés 

Au Président-Directeur Général, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Groupe Airwell et en réponse à votre 
demande dans le cadre de l’établissement d’une consolidation volontaire des comptes de la société 
Groupe Airwell, nous avons effectué un audit des comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes consolidés ont été établis sous votre responsabilité. Il nous appartient, sur la base de 
notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France et la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit 
consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant 
des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier 
les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues, et la présentation d’ensemble 
des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

A notre avis, les comptes consolidés présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs et au 
regard des règles et principes comptables français, le patrimoine et la situation financière de la société 
au 31 décembre 2022, ainsi que le résultat de ses opérations pour l’exercice écoulé. 

Ce rapport est régi par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour 
connaître de tout litige, réclamation ou différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou du 
présent rapport, ou de toute question s’y rapportant. Chaque partie renonce irrévocablement à ses 
droits de s’opposer à une action portée auprès de ces tribunaux, de prétendre que l’action a été 
intentée auprès d’un tribunal incompétent, ou que ces tribunaux n’ont pas compétence. 

Paris-La Défense, le 24 avril 2023 

Le Commissaire aux comptes 

ERNST & YOUNG et Autres 

Michel Azogui 



 

 

D. ETATS FINANCIERS ANNUELS CLOS 

AU 31 DECEMBRE 2022 
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Bilan Passif 
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Compte de Résultat 
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Compte de Résultat 
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Groupe AIRWELL SA 

Annexe de base aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

Montants exprimés en EUR 

 

Evènements principaux 

Pour rappel, Groupe Airwell a fait l’acquisition en avril 2021 de la société AIRWELL RESIDENTIAL 

SAS, jusqu’alors détenue par le Groupe Elco. Airwell Residential était la société de commercialisation 

des produits Airwell à l’export, alors que Groupe Airwell était alors concentré sur la métropole. 

Cette opération majeure a été suivie d’une entrée en bourse sur la marché Euronext Access+, en 

juillet 2021. 

En 2022, les salariés de Airwell Residential, ainsi que l’activité commerciale de cette dernière à 
l’export ont été transférés sur la Société Groupe Airwell SA, expliquant ainsi les variations positives 

importantes du chiffre d’affaires, du bilan et autres postes du compte d’exploitation. 

Dans les évènements principaux, il est à noter une augmentation de capital en date du 30 décembre 

2022 de 1.5M€. Cette augmentation s’est traduite par la souscription de 500 000 actions nouvelles 

ordinaires de 0.05€ de valeur nominale, au prix de 3€ par action, soit le pair majoré d’une prime 
d’émission de 2.95€. 

 

Règles et méthodes comptables 

Les états financiers ont été établis en conformité avec le règlement de l’Autorité des Normes 

Comptables N° 2016-07 du 4 novembre 2016 relatif au Plan Comptable Général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées en conformité avec le Plan Comptable 

Général, dans le respect du principe de prudence, et suivant les hypothèses de base suivantes : 

− Continuité de l’exploitation, 

− Indépendance des exercices, 

− Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

Euros. 
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La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Les principales méthodes utilisées sont présentées ci-après. 

 

Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.  

Parmi ces immobilisations incorporelles, on note principalement un poste fonds de commerce à 

hauteur de 500 000€ relatif à l’activité en France. Ce poste à fait l’objet d’un test de valorisation, 
lequel a amené à ne pas déprécier. 

Un autre poste de frais d’établissement pour 259 969€ nets est à noter, correspondant aux frais 
d’introduction en bourse amortis sur 5 ans. 

 

 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette 

comptable. Aucune dépréciation n’a été constatée en 2022. 

Amortissements : 

  Matériel de bureau Mode linéaire  Durée : de 1 à 5 ans 

  Mobilier de bureau Mode linéaire  Durée : de 1 à 10 ans 
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Immobilisations financières 

 

- Titres de filiales et participations 

Suite au rachat de la société Airwell Residential SAS, une participation de 4.3M€ a été portée au 
bilan. 

La société Groupe Airwell SA possède ainsi 2 filiales :  

Airwell Residential SAS, au capital social de 2.5M€, détenue à 100% depuis le 13/04/2021. 

Airwell Academy SAS, au capital de 500€, détenue à 80%. 

 

- Dépôt et cautionnements 

Les dépôts de garantie s’élèvent à 1 216 331€. 
 

Ceux-ci se distinguent en :  

 

• 52 186€ relatifs aux véhicules de société 

• 59 500€ relatifs aux locaux 

• 21 00€ relatif à un prêt BPI de 400 000€ 

• 1 083 645€ relatifs au factor Crédit-Mutuel Factoring, un contrat d’affacturage ayant 
été signé en janvier 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CJacques
Rectangle

CJacques
Rectangle



  Groupe AIRWELL 2022 

 

10 

 

Stocks 

 Stock de marchandises  12.846.583€ 

 Dépréciation   - 481.966€ 

 

Les stocks sont évalués selon la méthode du Coût moyen pondéré. 

Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Une dépréciation de 481.966€ est portée au bilan au 31.12.2022 

Cette dépréciation est notamment évaluée en tenant compte de l’ancienneté des produits et des 
statistiques de ventes, soit la couverture de stock par rapport aux 12 derniers mois de ventes. 

Entre autres, cela conduit à ce que les produits datant de moins d’un an ne soient pas dépréciés, et 
qu’un taux de dépréciation soit considéré sur les autres produits selon les tables en annexes. 

La valeur brute des marchandises comprend le prix d’achat et les coûts liés à l’acheminement des 
marchandises. 

 

Créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Une dépréciation des comptes clients est portée au bilan pour une valeur de 32.137€. 
 

Affacturage 

Un contrat d’affacturage a été mise en place avec Crédit Mutuel Factoring en janvier 2022 – Le 

montant des créances cédées s’élèvent à 10.502.471€ 

 

 

Capital Social 

Le capital social au 31.12.2022 s’élève à 242 361.30€ et est composé de 4.847.226 actions de 0.05 

euros chacune. 

 

La table de capitalisation au 31-12-2022 est la suivante :  
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 Provisions pour risques et charges 

 

 Provision pour risques garantie clients  192.893€ 

 Provision pour charges retraite   364.239€ 

  

La provision pour garantie clients est calculée sur un pourcentage des ventes, déterminé selon 

l’historique des besoins. 

Une dotation de 21.999€ a été effectuée en 2022. 

 

 

Ventilation du Chiffre d’Affaires 

 

Chiffre d’Affaires France  : 30.709K€ 

Chiffre d’Affaires autres pays  : 24.733K€ 

 

Résultat financier 

 Produits financiers :    0 € 

  

Charges financières : 

Intérêts Factor      158 829€ 

Intérêts Emprunts Obligataires    131 363€ 

Intérêts PGE      10 739€ 

Escompte Clients     11 195€ 

 

Résultat financier :      - 312 126€ 

 

Résultat Exceptionnel 

On note une charge exceptionnelle de 63 897€ relative aux amortissements dérogatoires sur les frais 
d’acquisition des titres de Airwell Residential. 
 

Impôt sur les bénéfices 

Pas d’impôt différé n’est à mentionner cette année 

 

Engagements financiers non-inscrits au bilan 

Il n’y a pas d’engagements financiers hors bilan. 
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Provision pour indemnité de fin de carrière 

La provision pour engagement de retraite comptabilisée s’élève à 364.239€. 
Dont engagement au profit des dirigeants : 0 

L’engagement de retraite est calculé en tenant compte : 

- D’un taux annuel d’actualisation de 3.7% 

- D’un taux d’évolution du salaire moyen entre 2% et 3% selon les catégories 

- D’un taux de turnover du personnel variant entre 1% et 12% avec l’âge et la catégorie 
professionnelle 

Compte tenu de l’importante variation du taux d’actualisation depuis 2019, et de l’impact sur le 
montant de la provision, la méthode du corridor est appliquée dans un soucis de cohérence- 

 

Effectifs 

L’effectif moyen de la société sur l’année 2022 est de 68 personnes. 

 

 

Rémunération des dirigeants 

Cette mention n’est pas portée car elle reviendrait à fournir une rémunération individuelle. 

 

 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes : 21K€ 

Au titre des conseils et prestations de services entrant dans les diligences directement liées à la 

mission de contrôle légal : 13K€ 

 

Quota d’émission de gaz à effet de serre 

La société n’est pas encore en mesure de quantifier les effets d’émission de gaz à effet de serre mais, 

comme anticipé, une démarche RSE a bien été initiée sur l’année 2022. Un premier diagnostic a été 

formalisé par une société externe et les recommandations prises en comptes. En outre, en 2023, 

Groupe Airwell a réalisé un premier bilan carbone avec une société spécialisée – Les résultats sont 

actuellement en cours d’analyse.  

 

Parties liées 

Des conventions cadre existent entre les parties afin de justifier les transactions entre les parties 

liées. 
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Exemption d’établissement de comptes consolidés 

La société est détenue à 81% par la société MARVIK Holding Sarl (82 Avenue de Versailles 92500 

Rueil-Malmaison) et est intégrée globalement dans ses comptes consolidés. Conformément à l’article 
L233-17 et à l’article R233-15 du Code de commerce, la société est exemptée, en tant que mère de 

sous-groupe, d’établir des comptes consolidés et un rapport sur la gestion du groupe. Cependant, 
des comptes consolidés sont établis en référentiel comptable français de façon volontaire afin 

d’informer les parties prenantes sur la situation financière, le patrimoine et la performance du sous-

groupe Groupe Airwell. 

 

Evènements Post-Clôture 

Acteur engagé de la transition énergétique, Airwell entend poursuivre le développement de ses 

offres innovantes en phase avec les besoins et les attentes des marchés résidentiels et 

professionnels. 

Afin de consolider sa croissance future, en sus de l’augmentation de capital de 1.5M€ réalisée en fin 
décembre 2022, Groupe Airwell a également, en janvier 2023 souscrit un emprunt obligataire de 

5M€. 

Ces financements vont permettre à Airwell d’accélérer sa croissance organique et externe au travers 
d’acquisitions ciblées. 
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Immobilisations 
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Amortissements 
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Provisions et Dépréciations 

 

 

Comme expliqué dans les évènements principaux, page 7, le transfert d’activité de Airwell Residential 

vers Groupe Airwell a engendré des variations conséquentes des provisions congés payés, retraites et 

garanties. 
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Créances et Dettes 
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Charges à payer 

 

Charges et produits constatés d’avance 
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Produits à recevoir
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Tableau des Filiales et Participations 

 

Exprimé en €      

Dénomination Capital Q.P. Détenue Val. Brute Titres 

Prêts, 

avances Chiffre d'affaires 

Siège Social Capitaux Propres Divid.encaiss. 

Val. Nette des 

titres Cautions Résultat 

      

Airwell Academy 500 80% 1 258 378 57 146 

78 180 Montigny Le 

Bretonneux -204 889  1  -156 554 

      

Airwell Residential 2 500 000 100% 10  38 239 385 

78 180 Montigny Le 

Bretonneux 6 153 207  10  816 401 
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Groupe Airwell 
 Exercice clos le 31 décembre 2022 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 



 
 ERNST & YOUNG et Autres 

Tour First 

TSA 14444 

92037 Paris-La Défense cedex 

 

Tél. : +33 (0) 1 46 93 60 00 

www.ey.com/fr 

 

 

S.A.S. à capital variable  

438 476 913 R.C.S. Nanterre 

 

Société de Commissaires aux Comptes 

 

Siège social : 1-2, place des Saisons - 92400 Courbevoie - Paris-La Défense 1 

 

 

Groupe Airwell  
Exercice clos le 31 décembre 2022 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

A l’Assemblée Générale de la société Groupe Airwell, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société Groupe Airwell relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce. 

 Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration consacrée 
au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du Code de commerce.  

 Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à l’identité 
des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris-La Défense, le 24 avril 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

ERNST & YOUNG et Autres 

Michel Azogui 
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Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions réglementées 

A l’Assemblée Générale de la société Groupe Airwell, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des 
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres 
conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce, 
d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R. 225-31 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.   

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours 
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions 
de l’article L. 225-38 du Code de commerce. 
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Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 
l’assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Paris-La Défense, le 24 avril 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

ERNST & YOUNG et Autres 

Michel Azogui 


